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Base de données 
LA LEGISLATION DU SECTEUR DE LA SECURITE EN TUNISIE 
www.legislation-securite.tn 

Loi organique n° 2019-56 du 9 juillet 2019, portant approbation de la convention 
conclue le 8 février 2018 entre la République Tunisienne et la République Fédérale 
d’Allemagne en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune 

 

 

Au nom du peuple, 

L’assemblée des représentants du peuple ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi organique dont la teneur suit : 

Article unique – Est approuvée la convention annexée à la présente loi organique, conclue à Tunis le 8 
février 2018, entre la République Tunisienne et la République Fédérale d’Allemagne, en vue d’éviter les 
doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. 

La présente loi organique sera publiée au Journal Officiel de la République Tunisienne et exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Tunis, le 9 juillet 2019. 


